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Séance du 18 juin 2019 
 

Monsieur Jean MONTAGNAC, Président du Conseil de Territoire Marseille Provence, a ouvert la séance 
à laquelle ont été présents 96 membres.  

Etaient présents Mesdames et Messieurs : 
Christian AMIRATY - René AMODRU - Michel AZOULAI - René BACCINO - Marie-Josée BATTISTA - Jean-Pierre BAUMANN - 
Sabine BERNASCONI - Jacques BESNAÏNOU - Solange BIAGGI - Nicole BOUILLOT - Nadia BOULAINSEUR - Marie-Christine 
CALATAYUD - Laure-Agnès CARADEC - Eugène CASELLI - Roland CAZZOLA - Sophie CELTON - Gérard CHENOZ - Alain 
CHOPIN - Monique CORDIER - Vincent COULOMB - Sandra DALBIN - Monique DAUBET-GRUNDLER - Christophe DE PIETRO - 
Jean-Claude  DELAGE - Nouriati DJAMBAE - Pierre DJIANE - Emilie DOURNAYAN - Frédéric DOURNAYAN - Marie-France 
DROPY OURET - Sandra DUGUET - Michèle EMERY - Yann FARINA - Nathalie FEDI - Céline FILIPPI - Richard FINDYKIAN - 
Josiane FOINKINOS - Josette FURACE - Karim GHENDOUF - Patrick GHIGONETTO - Roland GIBERTI - Jean-Pierre GIORGI - 
André GLINKA-HECQUET - Martine GOELZER - Georges GOMEZ - José  GONZALEZ - Andrée GROS - Albert GUIGUI - Louisa 
HAMMOUCHE - Daniel HERMANN - Garo HOVSEPIAN - Michel ILLAC - Noro ISSAN-HAMADY - Bernard JACQUIER - Christian 
JAILLE - Paule JOUVE - Fabrice JULLIEN-FIORI - Dany LAMY - Albert LAPEYRE - Gisèle LELOUIS - Annie LEVY-
MOZZICONACCI - Marc LOPEZ - Patrick MAGRO - Hélène MARCHETTI - Jeanne MARTI - Bernard MARTY - Janine MARY - 
Florence MASSE - Guy MATTEONI - Xavier MERY - André MOLINO - Claudette MOMPRIVE - Jean MONTAGNAC - Yves 
MORAINE - Roland MOUREN - Jérôme ORGEAS - Nadine PADOVANI-FAURE-BRAC - Grégory PANAGOUDIS - Patrick 
PAPPALARDO - Christian PELLICANI - Claude PICCIRILLO - Stéphane PICHON - Catherine PILA - Marlène PREVOST - Marine 
PUSTORINO-DURAND - Martine RENAUD - Jean ROATTA - Georges ROSSO - Lionel ROYER-PERREAUT - Isabelle SAVON - 
Nathalie SUCCAMIELE - Jocelyne TRANI - Cédric URIOS - Lionel VALERI - Claude VALLETTE - Brigitte VIRZI - Kheïra ZENAFI. 

Etaient absents et représentés Mesdames et Messieurs : 
Hélène ABERT représentée par Janine MARY - Mireille BALLETTI représentée par Solange BIAGGI - Mireille BALOCCO 
représentée par Jérôme ORGEAS - Loïc BARAT représenté par Gisèle LELOUIS - Yves BEAUVAL représenté par Jeanne MARTI - 
Mireille BENEDETTI représentée par Nadine PADOVANI-FAURE-BRAC - Jean-Pierre BERTRAND représenté par Laure-Agnès 
CARADEC - Roland BLUM représenté par Gérard CHENOZ - Patrick BORE représenté par Patrick GHIGONETTO - Bruno CHAIX 
représenté par Jean MONTAGNAC - Catherine CHAZEAU représentée par Christian AMIRATY - Michel DARY représenté par 
Marie-France DROPY OURET - Jean-Claude GAUDIN représenté par Yves MORAINE - Samia GHALI représentée par Josette 
FURACE - Bruno GILLES représenté par Marine PUSTORINO-DURAND - Vincent GOMEZ représenté par Marc LOPEZ - Régine 
GOURDIN représentée par Andrée GROS - Annie GRIGORIAN représentée par Hélène MARCHETTI - Nathalie LAINE représentée 
par André GLINKA-HECQUET - Marie-Louise  LOTA représentée par Richard FINDYKIAN - Stéphane MARI représenté par Garo 
HOVSEPIAN - Christophe MASSE représenté par Florence MASSE - Marcel MAUNIER représenté par Jocelyne TRANI - Danielle 
MILON représentée par Fabrice JULLIEN-FIORI - Virginie MONNET-CORTI représentée par Marie-Josée BATTISTA - Patrick 
PADOVANI représenté par Catherine PILA - Gérard POLIZZI représenté par Bernard MARTY - Julien RAVIER représenté par 
Stéphane PICHON - Maryvonne RIBIERE représentée par Jacques BESNAÏNOU - Guy TEISSIER représenté par Daniel 
HERMANN - Dominique TIAN représenté par Michèle EMERY - Maxime TOMMASINI représenté par Monique DAUBET-
GRUNDLER - Didier ZANINI représenté par Kheïra ZENAFI. 

Etaient absents et excusés Mesdames et Messieurs : 
Jean-Louis BONAN - Frédérick BOUSQUET - Valérie BOYER - Marie-Arlette CARLOTTI - Michel CATANEO - Anne CLAUDIUS-
PETIT - Frédéric COLLART - Laurent COMAS - Sandrine D'ANGIO - Anne DAURES - Dominique DELOURS - Anne-Marie 
D'ESTIENNES D'ORVES - Dominique FLEURY VLASTO - Arlette FRUCTUS - Laurent LAVIE - Eric LE DISSES - Laurence 
LUCCIONI - Antoine MAGGIO - Bernard MARANDAT - Martine MATTEI - Georges MAURY - Patrick MENNUCCI - Richard MIRON - 
Marie MUSTACHIA - Lisette NARDUCCI - Didier PARAKIAN - Christyane PAUL - Elisabeth PHILIPPE - Nathalie PIGAMO - Marc 
POGGIALE - Roland POVINELLI - Véronique PRADEL - Muriel  PRISCO - Stéphane RAVIER - Marie-Laure  ROCCA-SERRA - 
Roger RUZE - Eric SCOTTO - Emmanuelle SINOPOLI - Jean-Louis TIXIER - Martine VASSAL - Josette VENTRE - Patrick VILORIA 
- Karim ZERIBI. 
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Monsieur le Président a proposé au Conseil d'accepter les conclusions exposées ci-après et de les 
convertir en délibération. 

  

VU 035-283/19/CT 
 Approbation de six conventions relatives à des subventions pour le 
financement de travaux d’urgence pour les syndicats de copropriété du Parc 
Corot à Marseille 13ème arrondissement 
 
Avis du Conseil de territoire 
DUFSV 19/17184/CT 

Monsieur le Président du Conseil de Territoire Marseille Provence sur proposition du Président délégué 
de Commission soumet au Conseil de Territoire le rapport suivant :  

L’article L.5218-7,I du Code Général des Collectivités Territoriales prévoit que préalablement à leur 
examen par le Conseil de la Métropole, le Conseil de Territoire est saisi par avis des projets de 
délibération satisfaisant à deux conditions cumulatives : leur exécution est spécifiquement prévue, en tout 
ou partie, dans les limites du territoire, et ils concernent les affaires portant sur le développement 
économique, social et culturel, l’aménagement de l’espace métropolitain et la politique locale de l’habitat. 

Le Conseil de Territoire émet alors un avis dans le délai fixé par le Président du Bureau de la Métropole, 
qui ne peut être inférieur à quinze jours à compter de la saisine du Conseil de Territoire, sauf urgence 
dûment constatée par l’organe délibérant de la métropole. 

A défaut d’avis émis dans ce délai, le Conseil de la Métropole pourra valablement délibérer sur les projets 
de délibération. 

La délibération « Approbation de six conventions relatives à des subventions pour le financement de 
travaux d’urgence pour les syndicats de copropriété du Parc Corot à Marseille 13ème arrondissement » 
satisfait les conditions de l’article L5218-7, I du Code Général des Collectivités Territoriales. 

Le Conseil de Territoire doit donc être saisi pour avis du projet de délibération précité. 

Le Parc Corot est un ensemble immobilier comprenant 376 logements, localisé dans le quartier prioritaire 
« Malpassé-Corot », 130 avenue Corot,  dans le 13ème arrondissement de Marseille. 

Cet ensemble est constitué de 7 bâtiments d’habitation, gérés par 1 syndicat principal et 7 syndicats 
secondaires, les immeubles A, C, D, E, F, G et H. L’emprise foncière de la résidence inclut également un 
petit centre commercial et des garages. 

Le 22 janvier 2016, Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône a pris un arrêté « portant création du plan 
de sauvegarde (PDS) sur la copropriété du Parc Corot », dont la 1ère commission d’élaboration s’est 
tenue en novembre 2016. 

Le 21 décembre 2017 a été signé par la Métropole le protocole de préfiguration du Nouveau Programme 
National de Rénovation Urbaine (NPNRU), qui prévoit des interventions sur le Parc Corot dans le cadre 
du plan de sauvegarde (PDS). 

Par délibération n° DEVT 004-1839/17/CM du 30 Mars 2017, la Métropole a approuvé la signature d’un 
accord partenarial pour une stratégie d'intervention sur les copropriétés dégradées de Marseille avec les 
collectivités territoriales, l'État, l'Agence Nationale de l'Habitat (ANAH) et les partenaires institutionnels. 
Ce protocole recense notamment le Parc Corot comme une des copropriétés à enjeu dont le traitement 
est prioritaire. 
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Par délibération n° DEVT 001-2082/17/CM du 18 mai 2017, la Métropole a approuvé le troisième 
protocole pour la mise en œuvre d'un plan de lutte contre l'habitat indigne à Marseille 2017-2022, 
permettant notamment de saisir le Juge en vue de la désignation d’un administrateur judiciaire pour la 
gestion du Parc Corot. 

Le 13 janvier 2017, par jugement du Tribunal de Grande Instance de Marseille, Vincent Gillibert de  la 
SCCP Gillibert et associés, a été désigné administrateur judiciaire sur le syndicat principal et sur les 
syndicats secondaires des bâtiments C, D, E, F, G et H. 

Le 30 août 2018, le Cabinet AJA a été désigné administrateur judiciaire sur le syndicat principal et sur les 
bâtiments C, D, E, F, G et H en remplacement de la SCCP Gillibert, démissionnaire. Par ordonnances du 
19 février 2019 et du 7 mars 2019, les pouvoirs de l’administrateur provisoire ont été élargis à tous les 
pouvoirs de l’Assemblée Générale des copropriétaires à l’exception de ceux prévus aux a) et b) de l’article 
26, et du conseil syndical, conformément aux dispositions de l’article 29-1 alinéa 2 de la loi du 10 juillet 
1965. 

Le Parc Corot est un des 14 sites bénéficiant d’un suivi national dans le cadre du plan « Initiative 
Copropriétés » engagé par l’Etat fin 2018 en fonction de l’urgence de leur situation. Dans ce contexte ils 
font l’objet d’un suivi particulier de la part de l’Agence nationale de l’habitat (ANAH) et l’Agence nationale 
de rénovation urbaine (ANRU). Ce plan a fait l’objet d’une délibération du Conseil d’administration de 
l’ANAH du 28 novembre 2018, qui en a validé les modalités de mise en œuvre, notamment la majoration 
du taux des subventions pour les travaux urgents.  

Suite au diagnostic technique élaboré par Citémétrie pour le compte du GIP Marseille Rénovation 
Urbaine, et compte tenu de l’état de dégradation des parties communes, il est nécessaire de prévoir un 
programme de travaux d’urgence sur l’ensemble du Parc Corot à l’exception de l’immeuble « A » frappé 
d’un arrêté d’insécurité imminente des équipements communs en date du 23 novembre 2018 qui a 
entrainé son évacuation et sa neutralisation. Ces travaux à mener d’urgence ont pour objectif de répondre 
aux désordres les plus criants en matière de protection de la santé et de la sécurité des habitants. 

Par délibération n° DEVT 004-4210/18/CM du 28 juin 2018, la Métropole a approuvé la création d’une 
opération d’aménagement, au sens de l’article L-300-1 du Code de l’Urbanisme, afin d’intervenir pour 
remédier aux graves difficultés de la copropriété du Parc Corot. 

L’atteinte des objectifs s’organise en deux temps : 

-  Tout d’abord, l’engagement de travaux d’urgence permettant d’assurer la sécurité des parties 
communes et des équipements communs des différents immeubles constitués en syndicats 
secondaires, ainsi que des travaux sur les parties communes générales gérées par le syndicat 
général, et ce, sur une durée de 18 à 30 mois. La Commission d’élaboration du Plan de Sauvegarde 
réunie sous l’égide de Madame la Préfète à l’Egalité des Chances en date du 19 mars 2019 a validé 
ce programme de travaux, son estimation financière et son mode de financement.  

Ces travaux et leur financement font l’objet de chacune des conventions jointes en annexes, portant 
sur les bâtiments C, E, F, G et H, à conclure avec les syndicats concernés. L’administrateur provisoire 
a adopté le programme de travaux, son enveloppe financière et son mode de financement. 

- Ensuite, une opération d’aménagement portée par la Métropole sera mise en place pour permettre la 
mise en œuvre : 

o d’une part, des travaux de conservation et de fonctionnement des équipements des 
parties communes, ainsi que la réalisation des travaux en parties privatives dans les 
immeubles qui peuvent être conservés sous le régime de la copropriété ;  

o et, d’autre part d’assurer le recyclage des immeubles les plus dégradés. 
 

Enfin, les travaux urgents relatifs au bâtiment D, géré par un syndic professionnel, seront proposés dans 
le cadre d’une prochaine délibération, après leur approbation par une Assemblée générale de copropriété. 
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Le montant des aides apportées par la Métropole en complément des subventions de l’Anah sont définies 
dans le tableau ci-après : 

  Bât C Bât E Bât F Bât G Bât H 
Synd. 
Princ. 

TOTAL 
en euros 

ANAH 389 700  124 600  212 600 490 800 184 300 26 600  1 428 600  

MAMP 64 500  21 400  36 400 82 900 31 800 6 000  243 000 

TOTAL 
en 

euros 
454 200  146 000  249 000 573 700 216 100 32 600  1 671  600 

 

Dans le cadre du plan « Initiative copropriétés », les travaux d’urgence pour le Parc Corot sont financés 
par l’ANAH à hauteur de 100 % du montant hors taxes des travaux et des honoraires techniques.  

La participation de la Métropole complète le financement de l’ANAH en prenant en compte le coût total 
des travaux toutes taxes comprises, les honoraires techniques et l’assurance dommage ouvrage, à 
l’exception des honoraires de syndic. 

Il convient de conclure six conventions entre la Métropole et les Syndicats des copropriétaires du « Parc 
Corot » bâtiments C, E, F, G, H, d’une part, et, d’autre part, avec le syndicat principal. Ces conventions 
ont pour objet le financement des travaux d’urgence sur les parties communes de ces bâtiments ainsi que 
des parties communes générales du Parc Corot.  

 

Les modalités de ces versements sont définies dans les conventions de financement citées. 

Telles sont les raisons qui nous incitent à proposer au Conseil de Territoire de prendre la délibération ci-
après : 

Le Conseil de Territoire Marseille Provence, 

Vu 

• La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l’Action Publique Territoriale et 
d’Affirmation des Métropoles ; 

• La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la République ; 
• Le décret n° 2015-1085 du 28 août 2015 portant création de la Métropole Aix-Marseille- Provence ; 
• Le décret n° 2015-1520 du 23 novembre 2015 portant fixation des limites des territoires de la 

Métropole Aix-Marseille-Provence ; 
• Le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L. 5218-7 ; 
• Le procès-verbal de l’élection de Monsieur Jean MONTAGNAC en qualité de Président du Conseil 

de Territoire Marseille Provence du 13 Juillet 2017 ; 
• La délibération du Conseil de la Métropole Aix-Marseille-Provence n° HN 056-187/16/CM  

du 28 avril 2016 portant délégation de compétences du Conseil de la Métropole au Conseil de 
Territoire Marseille Provence ; 

• La lettre de saisine de la Présidente du Bureau de la Métropole ; 
• Le projet de délibération portant sur l’approbation de six conventions relatives à des subventions 

pour le financement de travaux d’urgence pour les syndicats de copropriété du Parc Corot à 
Marseille 13ème arrondissement. 
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OUÏ LE RAPPORT CI-DESSUS,  

Entendues les conclusions du rapporteur, 
 
CONSIDERANT 

• Que le Bureau de la Métropole envisage d’adopter une délibération relative à l’approbation de six 
conventions relatives à des subventions pour le financement de travaux d’urgence pour les 
syndicats de copropriété du Parc Corot à Marseille 13ème arrondissement. 

• Que le Conseil de Territoire Marseille Provence doit émettre un avis sur ce projet de délibération. 
 

DELIBERE  

Article unique : 

Le Conseil de Territoire Marseille Provence émet un avis favorable au projet de délibération portant sur 
l’approbation de six conventions relatives à des subventions pour le financement de travaux d’urgence 
pour les syndicats de copropriété du Parc Corot à Marseille 13ème arrondissement. 
 
 
 
 
Cette proposition mise aux voix est adoptée. 

 
  

Certifié Conforme, 
Le Président du Conseil de Territoire  
Marseille Provence  
 
 
 
Jean MONTAGNAC 

 


